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Objet : Circulaire Marque NF 072 – Pavés de voirie en béton 
 

Madame, Monsieur, 

 

Dans l’attente d’une révision du référentiel de certification NF 072 – Pavés de voirie en béton qui devrait intervenir 
d’ici fin 2026, cette circulaire vient acter de l’intégration des Fiches de Déclaration Environnementales et Sanitaires 
publiées suivantes :  

 

‐ FDES Pavé de voirie classique d’épaisseur 6 cm (avec joint et lit de pose) [réf. 637.E] 

‐ FDES Pavé de voirie classique d’épaisseur 8 cm (avec joint et lit de pose) [réf. 638.E] 

‐ FDES Pavé de voirie en béton à écarteurs intégrés, d’épaisseur ≤ 8 cm (avec joint et lit de pose) [réf. 
639.E] 

‐ FDES Pavé de voirie en béton poreux d’épaisseur 8 cm (avec ou sans matériau de joint et avec lit de 
pose) [réf. 646.E] 

 

Pour bénéficier de l’option FDES Certifiée, ces nouvelles fiches remplacent les FDES 533.E pour les pavés 
classiques d’épaisseur 6 cm, 534.E pour les pavés classiques et en béton poreux d’épaisseur 8 cm et 535.E pour 
les pavés à écarteurs intégrés d’épaisseur 8 cm. 

 

Les paramètres sensibles retenus pour le cadre de validité de ces fiches sont les suivants : 

- masse de ciment du produit fini (en kg/UF), 

- distance de livraison (en km),  

- consommation d’électricité (site de production) (en kWh/t),  

- masse du produit (en kg/UF),  

- et pour certaines fiches, la distance d’approvisionnement des granulats et du ciment (en km). 

 

Le cadre de validité des fiches est précisé dans chacune de celle-ci. Les données de production collectées seront 
identiques à celles déjà prises en compte dans les FDES remplacées. 
Pour les usines titulaires de l’option FDES certifiée, le CERIB actualisera les certificats avec référence aux 
nouvelles fiches, à l’issue des prochains audits réalisés et au plus tard avant fin 2026.  
Si la vérification pour l’année 2026 sur la base des données de production 2025 a déjà été réalisée, les titulaires 
seront invités à transmettre leurs données au CERIB et ce avant fin 2026. 
 
Nous vous remercions pour votre confiance et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos 
salutations distinguées. 
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